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NOTE D’ACCEPTATION DES DOCUMENTS DU DOSSIER DE CONSULTATION 

 

 

 

Nous soussignés 

 

M……………………….. 

M……………………….. 

 

agissant au nom et pour le compte de la Société ………………………………………….. 

………………………………………….. 

………………………………………….. 

 

acceptons sans aucune dérogation les pièces suivantes du dossier de consultation des 
entreprises :  

 

 
♦ Toutes les dispositions figurant dans le CCAP et son annexe « Cahier des procédures » 
 
 
♦ Toutes les dispositions figurant dans le Plan général de Coordination  (PGC) 
 
♦ Toutes les dispositions du « Cahier des garanties souscrites » 
 
♦ les dispositions du Cahier des Clauses Techniques Particulières(CCTP) sauf 

modification(s) justifiée(s) par la variante et présentée dans les limites fixées à l’article 
2.7 du règlement de Consultation. Ces modifications  sont récapitulée(s) dans la liste 
figurant en annexe à la présente note, 
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ANNEXE - Liste des modifications demandées dans le cadre de la solution variante 1 

 

 

Désignation Dérogation 
CCTP Article Alinéa Formulation de la dérogation : nature-

objet 
    

 

 

A……………….le………………… 

 

l’Entrepreneur   

                                                

Le tableau  doit être impérativement complété si la variante requiert, pour sa mise en œuvre, des modifications aux dispositions 
du CCTP 


